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Erwägungen

E. 1
Le recours est interjeté en temps utile et devant la juridiction compétente (art. 132 de la loi
sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a LPA).

E. 2
Bien que la sanction ait été exécutée, le recourant conserve un intérêt actuel à l'examen de la
légalité de celle-ci, dès lors qu'il pourrait être tenu compte de la sanction contestée en cas de
nouveau problème disciplinaire ou de demande de libération conditionnelle (ATF 139 I 206
consid. 1.1 ; ATA/679/2023 du 26 juin 2023 consid. 2 ; ATA/498/2022 du 11 mai 2022
consid. 2).

E. 3
Il convient de circonscrire l'objet du litige.

E. 3.1
L'objet du litige est principalement défini par l'objet de la contestation, les conclusions du
recourant et, accessoirement, par les griefs ou motifs qu'il invoque. L'objet du litige
correspond objectivement à l'objet de la décision attaquée, qui délimite son cadre matériel
admissible. La contestation ne peut excéder l'objet de la décision attaquée, c'est-à-dire les
prétentions ou les rapports juridiques sur lesquels l'autorité inférieure s'est prononcée ou
aurait dû se prononcer. L'objet d'une procédure administrative ne peut donc pas s'étendre ou
qualitativement se modifier au fil des instances, mais peut tout au plus se réduire dans la
mesure où certains éléments de la décision attaquée ne sont plus contestés (ATF 142 I 455
consid. 4.4.2 et les références citées).

E. 3.2
La chambre administrative est l’autorité supérieure ordinaire de recours en matière
administrative (art. 132 al. 1 LOJ). Le recours est ouvert contre les décisions des autorités et
juridictions administratives au sens des art. 3, 4A, 5, 6 al. 1 let. a et e, et 57 LPA, sauf
exceptions prévues par la loi (art. 132 al. 2 LOJ) ou lorsque le droit fédéral ou une loi
cantonale prévoit une autre voie de recours (art. 132 al. 8 LOJ), ou encore lorsque la saisine
est prévue dans des lois particulières (art. 132 al. 6 LOJ). Sont considérées comme des
décisions au sens de l’art. 4 al. 1 LPA les mesures individuelles et concrètes prises par
l’autorité dans les cas d’espèce fondées sur le droit public fédéral, cantonal ou communal et
ayant pour objet de créer, de modifier ou d’annuler des droits et des obligations (let. a), de
constater l’existence, l’inexistence ou l’étendue de droits, d’obligations ou de faits (let. b),
de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes tendant à créer, modifier, annuler ou
constater des droits ou des obligations (let. c). Les décisions doivent être désignées comme
telles, motivées et signées, et indiquer les voies et délais de recours (art. 46 al. 1 LPA). Une



notification irrégulière ne peut entraîner aucun préjudice pour les parties (art. 47 LPA).
Pour qu’un acte administratif puisse être qualifié de décision, il doit revêtir un caractère
obligatoire pour les administrés en créant ou constatant un rapport juridique concret de
manière contraignante. Ce n’est pas la forme de l’acte qui est
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mars 2023 consid. 2.1 et les arrêts cités). En droit genevois, la notion de décision est
calquée sur le droit fédéral (ATA/649/2023 du 20 juin 2023 consid. 1.3 ; ATA/141/2020 du
11 février 2020 consid. 1b et les arrêts cités). Toute décision administrative au sens de l’art.
4 LPA doit avoir un fondement de droit public. Il ne peut en effet y avoir décision que s’il y
a application, au travers de celle-ci, de normes de droit public (Jacques
DUBEY/Jean-Baptiste ZUFFEREY, Droit administratif général, 2014, p. 314 n. 857 ;
Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 3e éd., 2011, p. 194 n.
2.1.1.1). De nature unilatérale, une décision se réfère à la loi dont elle reproduit le contenu
normatif de la règle (Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2e éd., 2018, p.
285 n. 798 ; Pierre MOOR/Étienne POLTIER, op. cit., p. 174 n. 2.1.1.1). Une décision tend
à modifier une situation juridique préexistante. Il ne suffit pas que l’acte visé ait des effets
juridiques, encore faut-il que celui-ci vise des effets juridiques. Sa caractéristique en tant
qu’acte juridique unilatéral tend à modifier la situation juridique de l’administré par la
volonté de l’autorité, mais sur la base et conformément à la loi (ATA/29/2023 du 17 janvier
2023 consid. 3b et l’arrêt cité ; Jacques DUBEY/Jean-Baptiste ZUFFEREY, op. cit., p. 320
n. 876). Un acte matériel est défini comme un acte qui n'a pas pour objet de produire un
effet juridique, même s'il peut en pratique en produire, notamment s'il met en jeu la
responsabilité de l'État (ATA/649/2023 du 20 juin 2023 consid. 1.4 et les arrêts cités ; Pierre
MOOR/Alexandre FLÜCKIGER/Vincent MARTENET, Droit administratif, vol. 1, 3e éd.
2012, p. 12 s ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 52 ; Mémorial du Grand Conseil [ci-après
: MGC] 2007-2008/XI 1 A p. 10926). Les mesures internes, qui organisent l'activité
concrète de l'administration, sont assimilables aux actes matériels de celle-ci. Il en résulte
qu'elles ne peuvent être attaquées en tant que telles par des recours, qui ne sont en principe
ouverts que contre des décisions, voire contre des normes (ATA/649/2023 20 juin 2023
consid. 1.3 ; Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 666). Aux termes de l’art. 4A LPA – intitulé
« droit à un acte attaquable » –, toute personne qui a un intérêt digne de protection peut
exiger que l’autorité compétente pour des actes fondés sur le droit fédéral, cantonal ou
communal et touchant à des droits ou des obligations : s’abstienne d’actes illicites, cesse de
les accomplir, ou les révoque (let. a), élimine les conséquences d’actes illicites (let. b),
constate le caractère illicite de tels actes (let. c ; al. 1) ; l’autorité statue par décision (al. 2).

E. 3.3
La chambre administrative a eu l’occasion de relever qu’une fouille de cellule n’était pas
une décision, mais un acte matériel effectué par le personnel de la prison (ATA/1361/2023
du 19 décembre 2023 consid. 2.7 ; ATA/365/2019 du 2 avril 2019).

E. 3.4
En l'espèce, l'acte contesté est la sanction d’un jour de cellule forte prononcée à l'encontre
du recourant le 25 juillet 2023 pour « refus d’obtempérer ». La chambre

- 7/14 - A/2659/2023 de céans ne peut ainsi que revoir le bien-fondé de celle-ci et ne peut
examiner ni les conditions de détention en cellule forte, ni la légalité des fouilles pratiquées
à la prison. Une fouille corporelle ne constitue en effet pas une décision mais un acte



matériel effectué par le personnel de la prison. Le recours à la chambre administrative n’est
donc pas ouvert à ce stade contre les fouilles successives pratiquées sur le recourant. Il
convient ainsi d'interpréter la conclusion en constat du caractère illicite des fouilles comme
une demande à la direction de la prison de rendre une décision au sens de l'art. 4A LPA
(ATA/365/2019 du 2 avril 2019 consid.3). La cause lui sera dès lors renvoyée. Quant aux
conclusions en indemnisation des conditions de détention illicites, elles sont également
irrecevables, celles-ci relevant des normes ordinaires en matière de responsabilité de l'État
(ATF 141 IV 349 consid. 4.3 ; ATA/498/2021 du 11 mai 2021 consid. 2c ; ATA/735/2022
du 14 juillet 2022 consid. 6c ; ATA/667/2022 du 24 juin 2022).

E. 4
Le recourant sollicite son audition ainsi que la production de tout rapport interne ou autre
document portant sur les faits de la présente cause.

E. 4.1
Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit pour
l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 145 I 73
consid. 7.2.2.1 ; 132 II 485 consid. 3.2). Ce droit n'empêche pas la juge de renoncer à
l'administration de certaines preuves et de procéder à une appréciation anticipée de ces
dernières, si elle acquiert la certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son
opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 138
III 374 consid. 4.3.2 ; 131 I 153 consid. 3).

E. 4.2
En l’espèce, le recourant a été entendu par la prison, a pu présenter ses arguments dans son
recours et a fait usage de son droit de réplique. Il n’explique pas quels autres éléments que
ceux avancés dans son recours son audition permettrait d’établir. Les éléments au dossier,
soit en particulier le rapport d’incident du 25 juillet 2023 portant sur l’incident ayant
entrainé sa mise en cellule forte, permettent à la chambre de céans de trancher le litige en
connaissance de cause. En tant qu’il sollicite la production de « tout rapport interne ou autre
document », sa demande doit également être rejetée. Le recourant n’apporte en effet aucune
précision quant à la nature de la pièce qui manquerait au dossier, étant rappelé que l’intimé
a produit les deux rapports d’incident et les images de vidéosurveillance et de bodycam. Il
n’y a pas non plus lieu d’ordonner d’actes d’instruction en relation avec l’évaluation des
conditions sanitaires de la cellule forte et les fouilles pratiquées par les agents de détention,
celles-ci ne faisant pas l’objet du litige, comme on l’a vu. Il ne sera donc pas procédé à
d’autres actes d’instruction.
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E. 5
Dans un grief de nature formelle, le recourant se plaint de la violation de son droit d’être
entendu, sous différents aspects.

E. 5.1
L’art. 29 al. 2 Cst. comprend le droit pour l'intéressé de s'exprimer sur les éléments
pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique (ATF 133 I 270
consid. 3.1 ; 132 II 485 consid. 3.2). L’art. 47 al. 2 du règlement sur le régime intérieur de la



prison et le statut des personnes incarcérées du 30 septembre 1985 (RRIP - F 1 50.04)
prévoit expressément qu’avant le prononcé de la sanction, le détenu doit être informé des
faits qui lui sont reprochés et être entendu.

E. 5.2
Le droit d'être entendu comprend également le droit d'obtenir une décision motivée (ATF
142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid 3.2.1). L'autorité n'est toutefois pas tenue de
prendre position sur tous les moyens des parties ; elle peut se limiter aux questions décisives
(ATF 142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid. 3.2.1). Il suffit, de ce point de vue, que les
parties puissent se rendre compte de la portée de la décision prise à leur égard et, le cas
échéant, recourir contre elle en connaissance de cause (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 ; 138 I
232 consid. 5.1).

E. 5.3
Le droit à un recours effectif, tel que garanti par l'art. 13 CEDH, exige un recours au niveau
national permettant d'examiner l'existence d'une ingérence dans l'exercice d'un droit protégé
par la Convention, mais ne garantit pas, en tant que tel, l'accès général à un tribunal (ATF
137 I 296 consid. 4.3.1 ; 133 I 49 consid. 3.1 ; 129 II 193 consid. 3.2).

E. 5.4
La violation du droit d'être entendu doit en principe entraîner l'annulation de la décision
attaquée, indépendamment des chances du recourant sur le fond (ATF 141 V 495 consid.2.2
; arrêt du Tribunal fédéral 8C_740/2017 du 25 juin 2018 consid. 3.2). Une réparation devant
l'instance de recours est possible si celle-ci jouit du même pouvoir d'examen que l'autorité
intimée (ATF 145 I 167 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_46/2020 du 5 mai 2020
consid. 6.2). La réparation dépend cependant de la gravité et de l'étendue de l'atteinte portée
au droit d'être entendu et doit rester l'exception (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 ; arrêt du
Tribunal fédéral 1C_617/2019 du 27 mai 2020 consid. 3.1). Elle peut se justifier en
présence d'un vice grave notamment lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et
aboutirait à un allongement inutile de la procédure (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 ; 137 I
195 consid. 2.3.2). Enfin, la possibilité de recourir doit être propre à effacer les
conséquences de la violation. Autrement dit, la partie lésée doit avoir eu le loisir de faire
valoir ses arguments en cours de procédure contentieuse aussi efficacement qu'elle aurait dû
pouvoir le faire avant le prononcé de la décision litigieuse (ATA/538/2020 du 29 mai 2020
consid. 2b et les références citées). Les décisions doivent être désignées comme telles,
motivées et signées, et indiquer les voies et délais de recours (art. 46 al. 1 LPA).

E. 5.5
Le recourant se prévaut en premier lieu d’un défaut de motivation de la décision querellée.
Le document, intitulé « notification de sanction », comporte au titre de
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date de l’incident et évoque l’audition du détenu le même jour. Il a été signé par le recourant
à 18h30. S’il ne détaille effectivement pas les faits, se contentant de mentionner l’infraction
commise, ce document est notifié le jour même de l’incident. Il est partant évident que la
décision porte sur les faits du 25 juillet 2023, tels qu’exposés au détenu au moment du
différend entre celui-ci et l’établissement. S’ajoute à cela que l’intéressé a été en mesure
d’apprécier correctement la portée de la décision entreprise et de l'attaquer en connaissance
de cause. Le recourant se plaint ensuite d’avoir été privé de faire valoir son point de vue



avant la prise de décision. Il ressort toutefois du rapport d’incident que le recourant a été
entendu à 10h15 et que la sanction lui a été signifiée à 10h20. Le rapport – auquel la
jurisprudence accorde généralement une pleine valeur probante – mentionne par ailleurs
que l’intéressé a admis les faits qui lui étaient reprochés. Devant la chambre de céans, le
recourant ne conteste pas avoir été interpellé sur ce point par le gardien-chef, mais relève
avoir « légitimement réalisé que ses explications n’auraient aucune portée ». Il convient
donc de retenir qu’il lui a été donné l’occasion de se déterminer sur les éléments qui lui
étaient reprochés avant que la sanction litigieuse ait été prononcée. On rappellera qu’il a pu,
dans le cadre du présent recours, assisté d’une avocate, faire valoir sa version des faits et ses
arguments. Ainsi, quand bien même une violation de son droit d’être entendu aurait dû être
admise, celle-ci aurait été réparée dans la procédure de recours. Enfin, le recourant fait
valoir que l’exécution immédiate de la décision, sans distinction ni motivation suffisante,
viole son droit à un recours effectif. Or, dans la mesure où l’intéressé a pu recourir contre la
sanction prononcée et que, de jurisprudence constante, la chambre administrative considère
que le détenu conserve un intérêt au recours, aucune violation de son droit à un recours
effectif n’est à retenir. L’exécution immédiate des sanctions prononcées par l’intimée
répond au demeurant à un intérêt public important, à savoir le maintien de la sécurité et son
bon fonctionnement. L’intérêt public à ne pas encourager de tels comportements doit
l’emporter sur les intérêts privés des détenus. Les griefs tirés de la violation de son droit
d’être entendu seront donc rejetés.

E. 6
Le litige porte donc sur le bien-fondé de la sanction d’un jour de cellule forte.

E. 6.1
Le droit disciplinaire est un ensemble de sanctions dont l'autorité dispose à l'égard d'une
collectivité déterminée de personnes, soumises à un statut spécial ou qui, tenues par un
régime particulier d'obligations, font l'objet d'une surveillance spéciale. Il s'applique aux
divers régimes de rapports de puissance publique et notamment aux détenus. Le droit
disciplinaire se caractérise d'abord par la nature des obligations qu'il sanctionne, la
justification en réside dans la nature réglementaire des relations entre l'administration et les
intéressés. L'administration dispose d'un éventail de sanctions dont le choix doit respecter le
principe de la proportionnalité (Pierre MOOR/Étienne POLTIER, Droit administratif, vol.
2, 3e éd., 2011, p. 142 à 145 et la jurisprudence citée).
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droit pénal, de sorte qu'elles ne sauraient être prononcées en l'absence d'une faute
(ATA/412/2022 du 13 avril 2022 consid. 4a ; ATA/43/2019 du 15 janvier 2019 ;
ATA/1108/2018 du 17 octobre 2018 et les références citées). Les détenus doivent observer
les dispositions du RRIP, les instructions du directeur général de l'office cantonal de la
détention ainsi que les ordres du directeur et du personnel pénitentiaire (art. 42 RRIP). En
toute circonstance, ils doivent observer une attitude correcte à l'égard du personnel
pénitentiaire, des autres personnes incarcérées et des tiers (art. 44 RRIP). Il est interdit aux
détenus, d’une façon générale, de troubler l’ordre et la tranquillité de l’établissement (art.
45 let. h RRIP). Si un détenu enfreint le RRIP, une sanction proportionnée à sa faute, ainsi
qu'à la nature et à la gravité de l'infraction, lui est infligée (art. 47 al. 1 RRIP). Avant le
prononcé de la sanction, le détenu doit être informé des faits qui lui sont reprochés et être
entendu (art. 47 al. 2 RRIP). À teneur de l'art. 47 al. 3 RRIP, le directeur ou, en son absence,



son suppléant sont compétents pour prononcer a) la suppression de visite pour 15 jours au
plus, b) la suppression des promenades collectives, c) la suppression des activités sportives,
d) la suppression d’achat pour 15 jours au plus, e) suppression de l’usage des moyens
audiovisuels pour 15 jours au plus f) la privation de travail ou encore g) le placement en
cellule forte pour 10 jours au plus. Le directeur peut déléguer ces compétences à un membre
du personnel gradé (art. 47 al. 7 RRIP).

E. 6.2
En tout temps, la direction peut ordonner des fouilles corporelles et une inspection des
locaux (art. 46 RRIP). Lors de son incarcération, le détenu est soumis à un interrogatoire
d'identité, ainsi qu’à une fouille complète, et doit prendre une douche (art. 11 RRIP). Se
référant à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, le Tribunal fédéral
a rappelé que prise isolément, une fouille à corps qui se déroule selon des modalités
adéquates et qui est concrètement nécessaire pour assurer la sécurité dans une prison,
défendre l'ordre ou prévenir des infractions pénales, n'est pas incompatible avec l'art. 3
CEDH. Sauf spécificités tenant à la situation de la personne qui en fait l'objet, l'on ne saurait
dire que, par principe, une telle fouille implique un degré de souffrance ou d'humiliation
dépassant l'inévitable (ATF 141 I 141 consid. 6.3.5). En tant qu'il implique un automatisme
des fouilles corporelles à la suite d'une visite au parloir, le système mis en place à la prison
de Champ-Dollon ne porte donc pas atteinte aux exigences de la CEDH. Le nombre de
personnes incarcérées à la prison de Champ-Dollon et le nombre de visites corrélatives
nécessite inévitablement l'application d'une procédure simple et standardisée, au risque
sinon de rendre ingérable la gestion du droit de visite en prison (consid. 6.5.2).

E. 6.3
De jurisprudence constante, la chambre de céans accorde généralement une pleine valeur
probante aux constatations figurant dans un rapport de police, établi
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écarter. Dès lors que les agents de détention sont également des fonctionnaires assermentés
(art. 19 de la loi sur l'organisation des établissements et le statut du personnel pénitentiaire
du 3 novembre 2016 - LOPP - F 1 50), le même raisonnement peut être appliqué aux
rapports établis par ces derniers (ATA/284/2020 du 10 mars 2020 consid. 4f et les
références citées).

E. 6.4
En l’espèce, il ressort du rapport d’incident que, le 25 juillet 2023, le recourant devait être
conduit hors canton pour une expertise psychologique. Lors de la fouille corporelle, il a
refusé de retirer son caleçon. Face à son refus d’obtempérer, la conduite a dû être annulée et
le recourant a été conduit en cellule forte. Le recourant, qui ne conteste pas ces faits, fait
valoir que la fouille complète n’était pas justifiée, si bien qu’il était en droit de la refuser.
L’intimée a toutefois expliqué que les détenus étaient toujours soumis à une fouille
complète avant et après une conduite hospitalière ou hors canton. La fouille complète se
déroulait en deux temps, en distinguant la partie haute et basse du corps, de façon à ce que
la personne détenue ne soit jamais intégralement nue. Une telle mesure était nécessaire
avant une conduite médicale pour assurer la sécurité du détenu lui-même et celle des tiers.
Contrairement à ce que soutient le recourant, un tel procédé n’est pas critiquable. Aucun
élément ne permet de retenir que la fouille avait uniquement pour but de l’humilier ou de le
rabaisser. Il ne ressort pas non plus du dossier que l’ordre consistant à retirer le caleçon



relevait d’une attitude chicanière ou irrespectueuse. La mesure ordonnée par le personnel
pénitentiaire était partant justifiée par des considérations de nature sécuritaire, afin de
limiter le risque que des objets prohibés puissent compromettre la sécurité du détenu
lui-même ou de tiers. L’arrêt 1B_178/2022 cité par le recourant, qui ne porte pas sur les
fouilles corporelles pratiquées dans les établissements pénitentiaires, ne lui est d’aucun
secours. Ainsi, en n’obtempérant pas à l’instruction reçue de retirer son caleçon, le
recourant n’a pas observé les ordres du personnel pénitentiaire. Un tel comportement est
susceptible de troubler l'ordre, la sécurité et la tranquillité de l'établissement. De ce fait, le
recourant a violé ses obligations de détenu, telles que figurant aux art. 42 ss RRIP, en
particulier aux art. 42, 44 et 45 let. h et 46 RRIP. Il s'ensuit que l'autorité intimée était
fondée à le sanctionner pour ces faits. Comme relevé ci-avant, la question de savoir si, lors
de la mise en cellule forte - qui a été enregistrée par les bodycam et dont les images figurent
au dossier - les agents de détention ont fait preuve d’un usage disproportionné de la force
lorsqu’ils l’ont amené au sol, ne fait pas l’objet du litige, la décision querellée ne portant pas
sur ce point.

E. 7
Se pose encore la question de savoir si la sanction respecte le principe de la
proportionnalité.

E. 7.1
Le principe de la proportionnalité, garanti par l'art. 5 al. 2 Cst., se compose des règles
d'aptitude – qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé
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choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés – et de proportionnalité
au sens étroit – qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de
l'administré et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATA/679/2023 du 26
juin 2023 consid. 5.4 ; ATA/219/2020 du 25 février 2020 consid. 6d et la référence citée).

E. 7.2
En matière de sanctions disciplinaires, l'autorité dispose d'un large pouvoir d'appréciation,
le pouvoir d'examen de la chambre administrative se limitant à l'excès ou l'abus de ce
pouvoir d'appréciation (art. 61 al. 2 LPA ; ATA/97/2020 précité consid. 4f et les références
citées). Dans sa jurisprudence, la chambre de céans a constaté le caractère illicite d’une
sanction de deux jours de cellule forte pour avoir refusé de se dévêtir lors d’une fouille
protocolaire effectuée à la suite d’une conduite à l’hôpital. Les agents de détention avaient
été obligés de l’amener au sol pour procéder à la fouille sous la contrainte. Le recourant ne
contestait pas avoir opposé de la résistance à sa fouille protocolaire, ni tenu des propos
irrespectueux, mais avait coopéré lors de sa mise en cellule forte. Une sanction d’un jour de
cellule forte paraissait plus appropriée, permettant à la fois au recourant de prendre
conscience de l’importance de se soumettre aux instructions données par le personnel
pénitentiaire et de tenir compte de l’absence d’antécédents disciplinaires (ATA/294/2023
du 22 mars 2023). La chambre administrative a, en revanche, confirmé une sanction de trois
jours de cellule forte pour refus d’obtempérer et trouble à l’ordre de l’établissement pour
avoir refusé de se rendre à une convocation de la police au poste de l’aéroport. L'utilisation
de la contrainte avait dû être autorisée par une procureure et l’intervention s’était bien
déroulée. Toutefois, au vu des antécédents du recourant, une sanction d'une certaine sévérité
s'imposait, l'intéressé persistant à violer le RRIP, notamment en refusant d'obtempérer et en



troublant l'ordre de l'établissement (ATA/1157/2020 du 17 novembre 2020 consid. 4c). Ont
également été jugées proportionnées des sanctions de trois jours après découverte d'un
rasoir modifié en arme lors de la fouille complète d'une cellule (ATA/264/2017 du 7 mars
2017 consid. 5), des sanctions de cinq jours de cellule forte pour la détention d'un téléphone
portable pour un détenu qui avait des antécédents disciplinaires (ATA/183/2013 du 19 mars
2013) et des sanctions d'arrêts de deux, voire trois jours de cellule forte pour des menaces
d'intensité diverse (ATA/136/2019 du 12 février 2019).

E. 7.3
En l’occurrence, le placement en cellule forte est la sanction la plus sévère parmi le
catalogue des sept sanctions mentionnées par l'art. 47 RRIP. La durée de la mise en cellule
forte correspond toutefois au minimum de la fourchette prévue par le législateur, se limitant
à un seul jour. Compte tenu de la nature du manquement reproché, soit le refus
d’obtempérer, lequel a entraîné l’annulation de la conduite hors canton du recourant, une
sanction d’une certaine sévérité s’imposait. La sanction est par ailleurs apte à atteindre le
but d’intérêt public au

- 13/14 - A/2659/2023 respect de l’ordre et de la sécurité au sein de l’établissement,
apparaît nécessaire pour ce faire et est proportionnée au sens étroit, permettant à la fois au
recourant de prendre conscience de l’importance d’observer les instructions du personnel
pénitentiaire et de tenir compte de l’absence d’antécédents disciplinaires (élément neutre
dans la fixation de la quotité de la sanction ; ATA/174/2023 du 28 février 2023 consid.
2.2.2). Il convient donc de retenir que l’autorité intimée n’a pas abusé de son large pouvoir
d’appréciation en prononçant une sanction d’un jour de cellule forte. Le recours sera ainsi
rejeté.

E. 7.4
La procédure étant gratuite, il ne sera pas perçu d’émolument, ni alloué d’indemnité de
procédure (art. 87 LPA).

* * * * *
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